
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40346

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Gorges de l'Herault
Question écrite n° 40346

Texte de la question

M. Bernard Serrou souhaite attirer l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le classement des
gorges de la vallee de l'Herault. Les gorges de l'Herault s'etendent sur pres de 20 kilometres entre les
communes de Saint-Jean-de-Fos et Saint-Bauzille-de-Putois et constituent un cadre ideal et idyllique pour les
randonneurs et les amateurs de sport en eau vive. Depuis plus de cinq ans et alors meme que la Diren a rendu
un dossier technique complet concernant ce classement, celui-ci est en attente, faute d'accord entre les
communes concernees par la mesure. Le developpement du tourisme dans ce lieu prise menace aujourd'hui la
vallee et les moyens manquent a la fois pour conserver, entretenir et valoriser ce vaste espace naturel. Il
souhaite savoir si elle a l'intention de reetudier ce dossier pour faire avancer le classement de la vallee de
l'Herault.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant le classement des gorges de la Vallee de l'Herault. Le projet de classement du site
des gorges de l'Herault, qui s'etend sur plus de 8 000 hectares, concerne 9 communes. Il a ete examine, aux
termes d'etudes approfondies, par la commission departementale des sites, perspectives et paysages, qui a
formule un avis favorable, le 9 octobre 1996. Ce dossier a ete transmis aux services competents de
l'administration centrale. Apres avis de la commission superieure des sites, perspectives et paysages, il sera
soumis au Conseil d'Etat dans les meilleurs delais. Le ministre de l'environnement est tres attache a
l'aboutissement de la procedure de classement des gorges de l'Herault, qui constituent un site exceptionnel.
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